
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-011    

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne 

Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire à Montazeau 

sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY, Jocelyne ARSIGNY,             

Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET,                            

Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 27       Votants : 29       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 29 
 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2018 – BUDGET PRINCIPAL 
 

Pierre GUÉRAULT, doyen, propose au Conseil Communautaire de délibérer sur le compte administratif de 

l’exercice 2018 du budget principal dressé par Thierry BOIDÉ après s’être fait présenter le budget primitif, 

le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 

 

1. Donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  
 

 Investissement Fonctionnement Ensemble 

Libellé 
Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Résultats 

reportés 
560 261.82 €   20 470.20 € 560 261.82 € 20 470.20 € 

Opérations de 

l’exercice 
2 178 405.38 € 2 486 196.69 € 3 278 316.91 € 4 218 749.97 € 5 456 722.29 € 6 704 946.66 € 

TOTAL 2 738 667.20 € 2 486 196.69 € 3 278 316.91 € 4 239 220.17 € 6 016 984.11 € 6 725 416.86 € 

Résultat de 

clôture 
252 470.51 €   960 903.26 €  708 432.75 € 

Restes à 

réaliser 
2 662 785.44 € 2 739 083.88 €   2 662 785.44 € 2 739 083.88 € 

TOTAL 

CUMULÉ 
2 915 255.95 € 2 739 083.88 €  960 903.26 € 2 662 785.44 € 3 447 516.63 € 

RÉSULTAT 

DÉFINITIF 
176 172.07 €   960 903.26 €  784 731.19 € 

 

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 

roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 

aux différents comptes. 
 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 
 

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_011-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-012   

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne 

Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire à Montazeau 

sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY, Jocelyne ARSIGNY,             

Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET,                            

Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 27       Votants : 29       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 29 
 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2018 – ÉCOPÔLE PÉRIGORD AQUITAINE 

Pierre GUÉRAULT, doyen, propose au Conseil Communautaire de délibérer sur le compte administratif de 

l’exercice 2018 d’Écopôle Périgord Aquitaine dressé par Thierry BOIDÉ après s’être fait présenter le budget 

primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 

 

1. Donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  
 

 Investissement Fonctionnement Ensemble 

Libellé 
Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Résultats 

reportés 
522 697.11 €    522 697.11 €  

Opérations de 

l’exercice 
800 767.66 €     800 055.00 € 801 480.54 € 801 480.54 € 1 602 248.20 € 1 601 535.54 € 

TOTAL 1 323 464.77 € 800 055.00 € 801 480.54 € 801 480.54 € 2 124 945.31 € 1 601 535.54 € 

Résultat de 

clôture 
523 409.77 €    523 409.77 €  

Restes à 

réaliser 
      

TOTAL 

CUMULÉ 
523 409.77 €    523 409.77 €  

RÉSULTAT 

DÉFINITIF 
523 409.77 €    523 409.77 €  

 

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 

roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 

aux différents comptes. 

 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

 

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 
RF

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_012-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-013 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne 

Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire à Montazeau 

sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY, Jocelyne ARSIGNY,             

Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET,                            

Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 27       Votants : 29       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 29 
 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2018 – ZA NOYER BRULÉ  

Pierre GUÉRAULT, doyen, propose au Conseil Communautaire de délibérer sur le compte administratif de 

l’exercice 2018 de la ZA NOYER BRULÉ dressé par Thierry BOIDÉ après s’être fait présenter le budget 

primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 

1. Donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  
 

 Investissement Fonctionnement Ensemble 

Libellé 
Dépenses 

ou Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses 

ou Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses 

ou Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Résultats 

reportés 
 123 150.36 € 42 961.36 €  42 961.36 € 123 150.36 € 

Opérations de 

l’exercice 
475 948.58 € 461 972.15 € 463 014.55 € 437 918.58 € 938 963.13 € 899 890.73 € 

TOTAL 475 948.58 € 585 122.51 € 505 975.91 € 437 918.58 € 981 924.49 € 
1 023 041.09 

€ 

Résultat de 

clôture 
 109 173.93 € 68 057.33 €   41 116.60 € 

Restes à 

réaliser 
      

TOTAL 

CUMULÉ 
 109 173.93 € 68 057.33 €   41 116.60 € 

RÉSULTAT 

DÉFINITIF 
 109 173.93 € 68 057.33 €   41 116.60 € 

 

 

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 

roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 

aux différents comptes. 

 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

 

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_013-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-014 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne 

Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire à Montazeau 

sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY, Jocelyne ARSIGNY,             

Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET,                            

Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 27       Votants : 29       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 29 
 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2018 - ZAE DU GURSONNAIS 

Pierre GUÉRAULT, doyen, propose au Conseil Communautaire de délibérer sur le compte administratif de 

l’exercice 2018 de la ZAE DU GURSONNAIS dressé par Thierry BOIDÉ après s’être fait présenter le budget 

primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 

1. Donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  
 

 Investissement Fonctionnement Ensemble 

Libellé 
Dépenses 

ou Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Résultats 

reportés 
35 371.12 €    35 371.12 €  

Opérations de 

l’exercice 
43 019.05 € 49 189.28 € 43 053.05 € 43 053.05 € 86 072.10 € 92 242.33 € 

TOTAL 78 390.17 € 49 189.28 € 43 053.05 € 43 053.05 € 121 443.22 € 92 242.33 € 

Résultat de 

clôture 
29 200.89 €    29 200.89 €  

Restes à 

réaliser 
      

TOTAL 

CUMULÉ 
29 200.89 €    29 200.89 €  

RÉSULTAT 

DÉFINITIF 
29 200.89 €    29 200.89 €  

 

 

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 

roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 

aux différents comptes. 

 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

 

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 
RF

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_014-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-015 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne 

Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire à Montazeau 

sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY, Jocelyne ARSIGNY,             

Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET,                            

Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 27       Votants : 29       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 29 
 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2018 – SPANC 

Pierre GUÉRAULT, doyen, propose au Conseil Communautaire de délibérer sur le compte administratif de 

l’exercice 2018 du SPANC dressé par Thierry BOIDÉ après s’être fait présenter le budget primitif, le budget 

supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 

1. Donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  

 

 Investissement Fonctionnement Ensemble 

Libellé 
Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Résultats 

reportés 
 7 634.68 €  53 371.27 €  61 005.95 € 

Opérations de 

l’exercice 
 1 718.00 € 8 091.40 € 17 158.75 € 8 091.40 € 18 876.75 € 

TOTAL  9 352.68 € 8 091.40 € 70 530.02 € 8 091.40 € 79 882.70 € 

Résultat de 

clôture 
 9 352.68 €  62 438.62 €  71 791.30 € 

Restes à 

réaliser 
      

TOTAL 

CUMULÉ 
 9 352.68 €  62 438.62 €  71 791.30 € 

RÉSULTAT 

DÉFINITIF 
 9 352.68 €  62 438.62 €  71 791.30 € 

 

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 

roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 

aux différents comptes. 

 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

 

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_015-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-016 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne 

Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire à Montazeau 

sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY, Jocelyne ARSIGNY,             

Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET,                            

Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 27       Votants : 29       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 29 
 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2018 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF - AFFERMAGE 

Pierre GUÉRAULT, doyen, propose au Conseil Communautaire de délibérer sur le compte administratif de 

l’exercice 2018 de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF - AFFERMAGE dressé par Thierry BOIDÉ après s’être 

fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice 

considéré, 
 

1. Donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  
 

 Investissement Fonctionnement Ensemble 

Libellé 
Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Résultats 

reportés 
 70 450.52 €    70 450.52 € 

Opérations de 

l’exercice 
525 015.71 € 551 358.37 € 60 732.15 € 82 532.81 € 585 747.86 € 633 891.18 € 

TOTAL 525 015.71 € 621 808.89 € 60 732.15 € 82 532.81 € 585 747.86 € 704 341.70 € 

Résultat de 

clôture 
 96 793.18 €  21 800.66 €  118 593.84 € 

Restes à 

réaliser 
828 174.75 € 294 328.00 €   828 174.75 € 294 328.00 € 

TOTAL 

CUMULÉ 
828 174.75 € 391 121.18 €  21 800.66 € 828 174.75 € 412 921.84 € 

RÉSULTAT 

DÉFINITIF 
437 053.57 €   21 800.66 € 415 252.91 €  

 

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 

roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 

aux différents comptes. 

 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

 

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_016-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-017 

 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne 

Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire à Montazeau 

sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY, Jocelyne ARSIGNY,             

Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET,                            

Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 27       Votants : 29       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 29 
 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2018 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF –                 

RÉGIE PRESTATIONS 

Pierre GUÉRAULT, doyen, propose au Conseil Communautaire de délibérer sur le compte administratif de 

l’exercice 2018 de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF – RÉGIE PRESTATIONS dressé par Thierry BOIDÉ 

après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de 

l’exercice considéré, 
 

1. Donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  
 

 Investissement Fonctionnement Ensemble 

Libellé 
Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Résultats 

reportés 
747 938.45 €    747 938.45 €  

Opérations de 

l’exercice 
380 688.76 € 950 103.28 € 418 619.37 € 437 238.14 € 799 308.13 € 1 387 341.42 € 

TOTAL 1 128 627.21 € 950 103.28 € 418 619.37 € 437 238.14 € 1 547 246.58 € 1 387 341.42 € 

Résultat de 

clôture 
178 523.93 €   18 618.77 € 159 905.16 €  

Restes à 

réaliser 
1 494 263.30 € 701 385.55 €   1 494 263.30 € 701 385.55 € 

TOTAL 

CUMULÉ 
1 672 787.23 € 701 385.55 €  18 618.77 € 1 654 168.46 € 701 385.55 € 

RÉSULTAT 

DÉFINITIF 
971 401.68 €   18 618.77 € 952 782.91 €  

 

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 

roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 

aux différents comptes. 

 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

 

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_017-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-018 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne 

Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire à Montazeau 

sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : AFFECTATION DU RÉSULTAT 2018 – BUDGET PRINCIPAL 

Le compte administratif de l’exercice 2018 présenté et approuvé lors de la séance de ce jour fait apparaître 

un excédent de fonctionnement de 960 903.26 €. 

 

Le Président propose d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 comme suit :  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité cette proposition. 

 
Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

POUR MÉMOIRE 

Excédent antérieur reporté 20 470.20 € 

Virement à la section d’investissement sur BP 2018 489 296.00 € 

Résultat reporté en 2018  

Résultat de l’exercice 2018                              Excédent 940 433.06 € 

                                                             Déficit  

Résultat cumulé au 31/12/2018 960 903.26 € 

A – EXCEDENT au 31/12/2018 960 903.26 € 

Affectation obligatoire  

* A l’apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)  

Déficit résiduel à reporter  

*A la couverture du besoin de financement de la section d’inv. Compte 1068 70 141.27 € 

Solde disponible affecté comme suit :   

* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 890 761.99 € 

* Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau – créditeur –  002)  

B – DEFICIT au 31/12/2018  

Déficit résiduel à reporter – budget primitif  
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-019 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

 

 

OBJET : AFFECTATION DU RÉSULTAT 2018 – ÉCOPÔLE PÉRIGORD AQUITAINE 

 

Le compte administratif de l’exercice 2018 présenté et approuvé lors de la séance de ce jour ne 

fait apparaître aucun excédent, ni déficit de fonctionnement. 

 

Le Président indique donc qu’il n’y a pas de résultat de fonctionnement à affecter pour 2018. 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité cette proposition. 

 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-020 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

 

 

OBJET : AFFECTATION DU RÉSULTAT 2018 - ZA NOYER BRULÉ 

 

Le compte administratif de l’exercice 2018 présenté et approuvé lors de la séance de ce 

jour fait apparaître un déficit de fonctionnement de 68 057.33 €. 

 

Le Président indique donc qu’il n’y a pas de résultat de fonctionnement à affecter pour 

2018. 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité cette 

proposition. 

 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-021 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

 

 

OBJET : AFFECTATION DU RÉSULTAT 2018 – ZAE DU GURSONNAIS 

 

Le compte administratif de l’exercice 2018 présenté et approuvé lors de la séance de ce 

jour ne fait apparaître aucun excédent, ni déficit de fonctionnement. 

 

Le Président indique donc qu’il n’y a pas de résultat de fonctionnement à affecter pour 

2018. 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité cette 

proposition. 

 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-022 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2018 - SPANC 

Le compte administratif de l’exercice 2018 présenté et approuvé lors de la séance de ce jour fait 

apparaître un excédent de fonctionnement de 62 438.62 €. 

 

Le Président propose d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 comme suit :  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité cette proposition. 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

POUR MÉMOIRE 

Excédent antérieur reporté  

Virement à la section d’investissement sur BP 2018 53 371.27 € 

Résultat reporté en 2018  

Résultat de l’exercice 2018                              Excédent 9 067.35 € 

                                                             Déficit  

Résultat cumulé au 31/12/2018 62 438.62 € 

A – EXCEDENT au 31/12/2018 62 438.62 € 

Affectation obligatoire  

* A l’apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)  

Déficit résiduel à reporter  

*A la couverture du besoin de financement de la section d’inv. Compte 1068  

Solde disponible affecté comme suit :   

* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  

* Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau – créditeur –  002) 62 438.62 € 

B – DEFICIT au 31/12/2018  

Déficit résiduel à reporter – budget primitif  
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-023 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2018 - 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF - AFFERMAGE  

Le compte administratif de l’exercice 2018 présenté et approuvé lors de la séance de ce jour fait 

apparaître un excédent de fonctionnement de 21 800.66 €. 

 

Le Président propose d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 comme suit :  

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité cette proposition. 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

POUR MÉMOIRE 

Excédent antérieur reporté  

Virement à la section d’investissement sur BP 2018 27 000.00 € 

Résultat reporté en 2018  

Résultat de l’exercice 2018                              Excédent 21 800.66 € 

                                                             Déficit  

Résultat cumulé au 31/12/2018 21 800.66 € 

A – EXCEDENT au 31/12/2018 21 800.66 € 

Affectation obligatoire  

* A l’apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)  

Déficit résiduel à reporter  

*A la couverture du besoin de financement de la section d’inv. Compte 1068 21 800.66 € 

Solde disponible affecté comme suit :   

* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  

* Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau – créditeur –  002)  

B – DEFICIT au 31/12/2018  

Déficit résiduel à reporter – budget primitif  
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-024 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2018 - 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF – RÉGIE PRESTATIONS 

Le compte administratif de l’exercice 2018 présenté et approuvé lors de la séance de ce jour fait 

apparaître un excédent de fonctionnement de 18 618.77 €. 

 

Le Président propose d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 comme suit :  

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité cette proposition. 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

POUR MÉMOIRE 

Excédent antérieur reporté  

Virement à la section d’investissement sur BP 2018 46 000.00 € 

Résultat reporté en 2018  

Résultat de l’exercice 2018                              Excédent 18 618.77 € 

                                                             Déficit  

Résultat cumulé au 31/12/2018 18 618.77 € 

A – EXCEDENT au 31/12/2018 18 618.77 € 

Affectation obligatoire  

* A l’apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)  

Déficit résiduel à reporter  

*A la couverture du besoin de financement de la section d’inv. Compte 1068 18 618.77 € 

Solde disponible affecté comme suit :   

* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  

* Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau – créditeur –  002)  

B – DEFICIT au 31/12/2018  

Déficit résiduel à reporter – budget primitif  
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-025 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : COMPTE DE GESTION 2018 –  BUDGET PRINCIPAL 
 

Le Conseil Communautaire,  
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2018 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses à effectuer et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, 

les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 

de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2018, 
 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre  qu’il lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures, 
 

Considérant que rien ne s’oppose à l’approbation du Compte de Gestion, le Conseil Communautaire, 

à l’unanimité :  
 

1°) Statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2018 au 31 Décembre 

2018 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;  

2°) Statue sur l’exécution de budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes ;  

3°) Statue sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

4°) Déclare que le compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur,  

visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part ;  

5°) Demande à la juridiction financière, pour les motifs précédemment énoncés, d’exiger : 

Néant. 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ RF
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-026 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : COMPTE DE GESTION 2018 –  ÉCOPÔLE PÉRIGORD AQUITAINE 
 

Le Conseil Communautaire,  
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2018 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses à effectuer et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, 

les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 

de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2018, 
 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre  qu’il lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures, 
 

Considérant que rien ne s’oppose à l’approbation du Compte de Gestion, le Conseil Communautaire, 

à l’unanimité :  
 

1°) Statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2018 au 31 Décembre 

2018 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;  

2°) Statue sur l’exécution de budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes ;  

3°) Statue sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

4°) Déclare que le compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur,  

visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part ;  

5°) Demande à la juridiction financière, pour les motifs précédemment énoncés, d’exiger : 

Néant. 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_026-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-027 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : COMPTE DE GESTION 2018 –  ZA NOYER BRULÉ 
 

Le Conseil Communautaire,  
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2018 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses à effectuer et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, 

les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 

de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2018, 
 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre  qu’il lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures, 
 

Considérant que rien ne s’oppose à l’approbation du Compte de Gestion, le Conseil Communautaire, 

à l’unanimité :  
 

1°) Statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2018 au 31 Décembre 

2018 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;  

2°) Statue sur l’exécution de budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes ;  

3°) Statue sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

4°) Déclare que le compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur,  

visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part ;  

5°) Demande à la juridiction financière, pour les motifs précédemment énoncés, d’exiger : 

Néant. 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_027-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-028 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : COMPTE DE GESTION 2018 –  ZAE DU GURSONNAIS 
 

Le Conseil Communautaire,  
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2018 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses à effectuer et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, 

les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 

de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2018, 
 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre  qu’il lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures, 
 

Considérant que rien ne s’oppose à l’approbation du Compte de Gestion, le Conseil Communautaire, 

à l’unanimité :  
 

1°) Statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2018 au 31 Décembre 

2018 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;  

2°) Statue sur l’exécution de budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes ;  

3°) Statue sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

4°) Déclare que le compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur,  

visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part ;  

5°) Demande à la juridiction financière, pour les motifs précédemment énoncés, d’exiger : 

Néant. 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_028-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-029 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : COMPTE DE GESTION 2018 –  SPANC 
 

Le Conseil Communautaire,  
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2018 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses à effectuer et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, 

les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 

de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2018, 
 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre  qu’il lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures, 
 

Considérant que rien ne s’oppose à l’approbation du Compte de Gestion, le Conseil Communautaire, 

à l’unanimité :  
 

1°) Statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2018 au 31 Décembre 

2018 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;  

2°) Statue sur l’exécution de budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes ;  

3°) Statue sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

4°) Déclare que le compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur,  

visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part ;  

5°) Demande à la juridiction financière, pour les motifs précédemment énoncés, d’exiger : 

Néant. 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_029-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-030 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : COMPTE DE GESTION 2018 –  ASSAINISSEMENT COLLECTIF - 

AFFERMAGE 
 

Le Conseil Communautaire,  
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2018 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses à effectuer et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, 

les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 

de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2018, 
 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre  qu’il lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures, 
 

Considérant que rien ne s’oppose à l’approbation du Compte de Gestion, le Conseil Communautaire, 

à l’unanimité :  
 

1°) Statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2018 au 31 Décembre 

2018 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;  

2°) Statue sur l’exécution de budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes ;  

3°) Statue sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

4°) Déclare que le compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur,  

visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part ;  

5°) Demande à la juridiction financière, pour les motifs précédemment énoncés, d’exiger : 

Néant. 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_030-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-031 

L’an deux mille dix-neuf, le sept mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session 

ordinaire à Montazeau sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 26 février 2019  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,                             

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBEGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,                        

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,                      

Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,                               

Jocelyne ARSIGNY, Pierre GUÉRAULT, Jean-Éric VIGOUROUX, Abel BARA, Gilbert DE MIRAS,                        

Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET. 

Pouvoirs : Jean-Luc Favretto à Jean-Thierry LANSADE, Karine LEY à Thierry HÉRITIER. 
 

Secrétaire : Robert DESCOINS 
 

Membres en exercice : 31       Présents : 28       Votants : 30       Abstentions : 0      Contre : 0      Pour : 30 
 

OBJET : COMPTE DE GESTION 2018 –  ASSAINISSEMENT COLLECTIF – RÉGIE 

PRESTATIONS 

 
 

Le Conseil Communautaire,  
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2018 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses à effectuer et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, 

les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 

de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2018, 
 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre  qu’il lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures, 
 

Considérant que rien ne s’oppose à l’approbation du Compte de Gestion, le Conseil Communautaire, 

à l’unanimité :  
 

1°) Statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2018 au 31 Décembre 

2018 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;  

2°) Statue sur l’exécution de budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes ;  

3°) Statue sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

4°) Déclare que le compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur,  

visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part ;  

5°) Demande à la juridiction financière, pour les motifs précédemment énoncés, d’exiger : 

Néant. 

 

Le Président, 

Thierry BOIDÉ 

RF
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/03/2019

024-200034197-20190307-DE_2019_031-DE
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